
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
COMMUNE DE GRIGNY-SUR-RHÔNE

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 16 mai 2025

Membres du conseil municipal Date de convocation le 9 mai 2025

En 
exercice Présents Procurations Absents Président: M. Xavier ODO.

29 21 8 0 Secrétaire de séance : M. Amar MANSOURI.

Présents :

M. Xavier ODO,  Mme Isabelle GAUTELIER,  Mme Najoua AYACHE,  M. Florian RAPP,  Mme Victoria
MARI,  M. Frédéric SERRA,  Mme Irène DARRE,  M. Arnaud DEROUBAIX,  M. Djamal MESAI-
MOHAMMED,  Mme Nathalie COURREGES,  M. Hervé NOUZET,  M. Amar MANSOURI,  M. Olivier
CAPELLA,  Mme Delphine FAURAND,  Mme Aurélie FRONTERA,  M. Florian CAMEL,  Mme Pia
BOIZET, M. Jérome BUB, Mme Daniela SEIGNEZ, M. Monji OUERTANI, M. Stéphane GAUBY

Procuration :

M. Guillaume MOULIN donne pouvoir  à  Mme Irène DARRE,  Mme Marie-Claude MASSON donne
pouvoir à M. Olivier CAPELLA, Mme Maria MARTINEZ donne pouvoir à M. Xavier ODO, M. Maxime
MONTET donne pouvoir à M. Hervé NOUZET, Mme Chloé OLLAGNIER donne pouvoir à M. Florian
RAPP,  M. Théo VIGNON donne  pouvoir  à  M. Amar MANSOURI,  M. Roland DÉCOMBE donne
pouvoir à Mme Pia BOIZET, Mme Marie-Line JULLIEN donne pouvoir à Mme Najoua AYACHE

MISE EN PLACE D’ATELIERS D’ACTIVITÉ PHYSIQUE ADAPTÉE (APA) - CONVENTION ENTRE
LA CPTS, LA MSS ET LA VILLE DE GRIGNY- SUR- RHÔNE

Dans un contexte où les enjeux de santé publique occupent une place croissante dans les politiques
locales, la promotion de l’activité physique adaptée s’impose comme un axe prioritaire. Le « sport
santé » incarne cette volonté de concilier pratique sportive, prévention, bien-être et qualité de vie, en
particulier pour les publics les plus fragiles ou éloignés de l’activité physique traditionnelle.

La municipalité, soucieuse d’offrir à chacun les moyens d’agir pour sa santé, s’inscrit pleinement dans
cette démarche. Elle poursuit le partenariat engagé avec la Communauté Professionnelle Territoriale
de Santé (CPTS) du territoire, qui œuvre activement à la mise en place d’ateliers d’Activité Physique
Adaptée (APA). Ces ateliers, encadrés par des professionnels qualifiés et coordonnés par la Maison
Sport-Santé (MSS), permettent à des personnes souffrant de pathologies chroniques ou en situation
de  vulnérabilité  de  retrouver  confiance  dans leur  corps,  de  prévenir  les  complications  liées  à  la
sédentarité, et de rétablir un lien social souvent fragilisé.

Vu la convention ci-jointe, relative à la mise en place d’un programme d’ateliers d’Activité Physique
Adaptée,  sur  prescription  médicale,  destiné  à  un  public  sédentaire  ou  atteint  de  pathologies
chroniques, qui détermine notamment les modalités la participation financière de la Ville à hauteur de
1 920 €, correspondant à une aide de 4 € par personne et par séance, pour 20 participants sur un
cycle de 24 séances ;

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCIDE
D’APPROUVER la mise en place du programme d’Activité Physique Adaptée ;

D’APPROUVER la  convention  ci-jointe  relative  à  la  mise  en  place  de  ce  programme  d’ateliers
d’Activité Physique Adaptée, et détermine d’une part les conditions dans lesquelles la Communauté
Professionnelle  Territoriale  de Santé,  la  Maison Sport-Santé et  la  Ville  coopèrent  pour mettre  en
œuvre  ce  cycle  de  séances  en  Activités  Physique  Adaptée,  et  d’autre  part  le  montant  de  la
participation financière de la Ville de Grigny-sur-Rhône ;
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D’AUTORISER Monsieur  le  Maire  à  signer  la  convention  tripartite  et  à  engager  la  dépense
correspondante ;

D’INSCRIRE la somme de  1 920 € au budget communal de l’exercice 2025 au titre des actions de
prévention santé.

Suffrages exprimés  29

Vote(s) Pour 29

M. Xavier  ODO,  Mme Isabelle  GAUTELIER,  M. Guillaume
MOULIN,  Mme Najoua  AYACHE,  M. Florian  RAPP,
Mme Victoria  MARI,  M. Frédéric  SERRA,  Mme Irène
DARRE,  M. Arnaud  DEROUBAIX,  Mme Marie-Claude
MASSON,  Mme Maria  MARTINEZ,  M. Djamal  MESAI-
MOHAMMED,  Mme Nathalie  COURREGES,  M. Hervé
NOUZET,  M. Amar  MANSOURI,  M. Olivier  CAPELLA,
M. Maxime  MONTET,  Mme Delphine  FAURAND,
Mme Aurélie  FRONTERA,  Mme Chloé  OLLAGNIER,
M. Théo  VIGNON,  M. Florian  CAMEL,  M. Roland
DÉCOMBE,  Mme Pia  BOIZET,  M. Jérome  BUB,
Mme Daniela  SEIGNEZ,  M. Monji  OUERTANI,  Mme Marie-
Line JULLIEN, M. Stéphane GAUBY

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le vendredi 16 mai 2025.

Le Maire,
Xavier ODO.i

Le secrétaire de séance
Amar MANSOURI.
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